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Fort-de-France, le 23 février 2018

Communiqué de presse

Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la
conduite automobile et de la sécurité routière :

Mentions « deux roues » et « groupe lourd »

Les épreuves en vue de l'obtention de la mention  "deux-roues"  et la mention  "groupe
lourd" de l'examen du brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite
automobile et de la sécurité routière (BEPECASER) pour la session 2018, auront lieu  à
compter du lundi 24 septembre 2018. 

La clôture des inscriptions est fixée au mercredi 8 août 2018 inclus.

Les épreuves de rattrapage de la mention « groupe lourd »  se dérouleront à compter du
lundi 26 novembre 2018.

Les personnes désirant se présenter à ces épreuves doivent être titulaires du BEPECASER
ou :

 du titre professionnel d’enseignant de la conduite automobile, du CAPP, du CAPEC
ou d’un diplôme miliaire reconnu équivalent au BEPECASER  et de la catégorie A
du permis de conduire pour la mention "deux-roues",

 du titre professionnel d’enseignant de la conduite automobile, du CAPP, du CAPEC
ou d’un diplôme militaire reconnu équivalent au BEPECASER et des catégories C,
CE, et D du permis de conduire pour la mention "groupe lourd" ;

La liste des pièces pour constituer le dossier est téléchargeable sur le site :
www.martinique.pref.gouv.fr/permis   de conduire/auto-écoles

Le dossier d’inscription doit être transmis :

 par voie postale à l'adresse suivante : Préfecture de la Martinique - section auto-
écoles DRCI/BRGEC - B.P. 647-648, 97262 FORT de FRANCE Cedex. Le cachet
de la poste faisant foi.

Pour tous renseignements complémentaires téléphoner au 05 96 39 36 72.

Contacts réservés aux médias :
Nathalie CHAMPLONG 05-96-39-39-20 ou 06-96-28-34-42  
nathalie.champlong@martinique.pref.gouv.fr    
Ghislaine ANGLIONIN 05-96-39-39-21 ou 06-96-23-19-93 – 
ghislaine.anglionin@martinique.pref.gouv.fr  
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